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12ème législature

volailles
Question écrite n° 99162

Texte de la question

Face aux conséquences économiques de la crise de la grippe aviaire, M. Maurice Leroy souhaite attirer
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la nécessité de soutenir tous les opérateurs de la
filière avicole, filière importante tant en termes d'activité économique que d'emploi. En effet, tout comme les
éleveurs, les entreprises de transformation, les abattoirs et les organismes de services à la filière subissent des
réductions très importantes de leur activité et des pertes de revenu significatives non prises en compte par le
dispositif d'indemnisation. En conséquence, il demande au Gouvernement de bien vouloir lui préciser quelles
mesures financières il entend prendre afin que soit apportée une vraie réponse à la réalité des dommages subis
par toute la filière avicole pour qu'elle puisse surmonter cette crise.

Texte de la réponse

À la demande du Gouvernement, l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) a effectué une
réévaluation du risque sanitaire lié à l'influenza aviaire. Dans son avis rendu public le 12 mai dernier, elle a
estimé que ce risque pouvait être considéré comme nul à négligeable jusqu'au début des migrations d'automne.
Le Premier ministre a donc décidé de lever les obligations de confinement ainsi que les interdictions de
rassemblement pour les oiseaux domestiques (foires, marchés, expositions, concours). La vaccination des
canards et des oies dans les Landes, la Loire-Atlantique et la Vendée a également été arrêtée. Ces nouvelles
mesures sont applicables depuis le 13 mai 2006. La baisse de consommation de viandes de volaille en France
entre les mois de novembre 2005 et avril dernier et les fermetures toujours persistantes d'une partie de nos
marchés à l'export ont eu des conséquences économiques importantes sur l'ensemble de la filière. Des mesures
de soutien à la filière ont été prises dès le mois de novembre. Le 23 février dernier, le Premier ministre a
annoncé une enveloppe complémentaire de 52 millions d'euros pour aider la filière avicole à affronter la crise
qu'elle rencontre aujourd'hui. Cette enveloppe s'ajoute aux 11 millions d'euros déjà mobilisés pour soutenir la
filière. Des travaux avec l'ensemble des professionnels de la filière avicole ont permis d'élaborer un plan de
soutien adapté aux difficultés auxquelles les éleveurs et les entreprises sont confrontés. Ce plan se décline en
trois parties : une enveloppe de 20 millions d'euros, à laquelle s'ajoutent les 5 millions d'euros annoncés en
janvier 2006, est mobilisée immédiatement pour les éleveurs. Ces mesures sont complétées par un dispositif de
fonds d'allégement de charges d'emprunts pour les éleveurs récents investisseurs et les jeunes agriculteurs et
par une prise en charge des cotisations de la mutualité sociale agricole des producteurs en difficulté. Une
enveloppe de 30 millions d'euros est mobilisée immédiatement pour les entreprises. Les premières mesures
fiscales et de soutien aux entreprises de la filière les plus en difficulté sont prises depuis le 9 mars. Les préfets
de région peuvent décider une indemnisation rapide des pertes de ces entreprises dans le cadre d'un plafond de
150 000 euros par entreprise. Ces dispositions d'urgence constituent la première étape du plan de soutien à la
filière avicole annoncé par le Premier ministre. Par ailleurs, en accord avec les représentants de l'industrie
avicole, les mesures d'indemnisation de chômage partiel ont été assouplies et permettent une indemnisation du
coût total de chômage partiel. Au-delà, sous l'impulsion de la France, l'organisation commune de marché de la
volaille a été modifiée au cours du conseil des ministres de l'agriculture le 25 avril 2006. Cela permet de mettre
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en place un programme complémentaire qui sera cofinancé à hauteur de 50 % par l'Union européenne.
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